PREFECTURE DES ALPES DE HAUTE-PROVENCE
DIRECTION DES LIBERTES PUBLIQUES ET DES COLLECTIVIT ES LOCALES
BUREAU DE LA REGLEMENTATION GENERALE ET DES ELECTIO NS

(contact : Christine Neumuller — 04 92 36 73 51)

DEMANDE D'AUTORISATION
DE LACHER DE BALLONS
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» MANIFESTATION :
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» ATTESTER:

- que les ballons ne transportent aucune charge,

- gu'ils sont gonflés a l'aide d'un mélange gazeux inerte et ininflammable (hélium),

- gu'ils ne sont pas liés entre eux.

» AVIS FAVORABLE DU MAIRE :
(visa et cachet du Maire et mention écrite de son acceptation)

SIGNATURE DU DEMANDEUR



